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13 jours / 10 nuits 
Un circuit inoubliable 

11..553366  mmiilleess  --  22..448800  kkmm  ddee  BBoonnhheeuurr  
 

Vous vivrez des expériences uniques et inoubliables avec des paysages sans limites. 
L’Afrique du Sud peut s’enorgueillir de posséder la plupart des paysages de la planète, depuis les régions fertiles 

tempérées par les alizés atlantiques jusqu’aux plateaux luxuriants de l’Océan Indien. 
S’y ajoute une rare richesse humaine qui offre une diversité culturelle aux traditions et aux coutumes. 

 
Le Cap – La Côte Ouest La Route des Vins - La Route 62 – Le Karoo - Pass de Graaft Reinet 

Safari 4x4 - La Route des Jardins - La Route des Baleines - La Route 44 –  
La Péninsule du Cap – Le Cap de Bonne Espérance - Le Cap 
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Programme 
 
 
 
JJOOUURR  11  PPAARRIISS  CCDDGG  >>  LLEE  CCAAPP  
  Convocation des participants à l'aéroport de Roissy Charles de Gaulle. 

 Envol à destination de Cape Town via Johannesburg.  
 Dîner et nuit à bord. 

  
JJOOUURR  22    LLEE  CCAAPP  
Hôtel  « City Lodge » au Cap 
 

 

 Après le petit déjeuner à bord. Arrivée au Cap et accueil par votre 
accompagnateur francophone. Départ en bus climatisé pour l’hôtel.  
 Fin d’après-midi, mise à disposition des motos, vérification du parcours et 
briefing avant une petite ballade dans le Cap. 
 Cape Town, une des plus belles villes au monde, constitue aussi la porte d’entrée 
de la fameuse région des vins, Wineland, où l’on peut visiter des caves et 
d’anciennes demeures de style architectural hollandais. 

  
JJOOUURR  33  VVIISSIITTEE  DDUU  CCAAPP  &&  LLAA  CCOOTTEE  OOUUEESSTT  >>  SSTTEELLLLEENNBBOOSSCCHH  
223 miles / 360  km 
Hôtel  « Devon Valley » 
Stellenbosch 

 

 

 Petit déjeuner à l’hôtel.  
 Départ à moto pour une visite de Table Mountain. Une ascension en 
téléphérique vous amènera au sommet de « la Montagne de la Table » situé à 
1.040 m d’altitude pour découvrir une vue à couper le souffle sur la péninsule 
du Cap.  
 Déjeuner en ville et départ pour un tour sur la « West Coast » jusqu`à Langebaan 
avant de redescendre vers les vignobles de Stellenbosch qui servent de décor 
naturel à votre hôtel.  

  
JJOOUURR  44    SSTTEELLLLEENNBBOOSSCCHH  >>  LLAA  RROOUUTTEE  DDEESS  VVIINNSS  >>  MMOONNTTAAGGUU      
210 miles / 340 km 
Hôtel  « Montagu Country Hotel » 
à Montagu 
 

 

 Petit déjeuner à l’hôtel.  
 Départ pour Montagu, la « Capitale Historique » de la Route 62,  en passant par 
« Bains Kloof Pass », une des plus spectaculaire route panoramique 
d’Afrique du Sud. Les amateurs de routes sinueuses apprécieront ce parcours 
qui serpente au milieu des montagnes.  
 Le déjeuner est prévu au cœur du village de Franschhoek (le coin des français), 
dans un des meilleurs vignobles de cette région des vins, avant de reprendre la 
route qui mène à un col au paysage grandiose, fréquentée aussi par des 
babouins.  
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JJOOUURR  55  MMOONNTTAAGGUU  >>  LLAA  RROOUUTTEE  6622  >>  OOUUDDTTSSHHOOOORRNN    
153 miles / 245 km 
Hôtel  « De Opsta » à 
Oudtshoorn 
 

 

 Petit déjeuner à l’hôtel.  
 Après les vallées verdoyantes, départ pour la traverser du Klein Karoo (le Petit 
Karoo), une région semi désertique, en direction d’Oudtshoorn, par la Route 62. 
Considérée comme une route historique, au même titre que la Route 66 aux 
Etats-Unis,  elle est tracée entre plusieurs chaînes de montagnes abruptes.  
 Arrivée pour le déjeuner dans une ferme d’autruches avec dégustation des 
produits locaux. Après le déjeuner possibilité de découvrir les « Cango Caves », 
des grottes qui vous transporteront hors du temps, ou Crocodile Farm et ses… 
guépards, avant de rejoindre une ancienne ferme transformée en hôtel-restaurant 
avec jardin individuel.  

  
JJOOUURR  66  OOUUDDTTSSHHOOOORRNN  >>  TTRRAAVVEERRSSÉÉEE  DDUU  KKAARROOOO  >>  PPAASSSS  GGRRAAAAFFFF  RREEIINNEETT    
195 miles / 315 km 
Hôtel  « Kingfisher Lodge » à 
Graaff Reinet 
 

 

 Petit déjeuner à l’hôtel. Départ en direction de Graaff Reinet à travers une 
immense réserve, bordée par des paysages arides et la montagne de 
Kammanassieberge. Considérée comme le joyau du Karoo, cette petite ville est 
un haut lieu historique de la province du Cap Est. Ephémère république 
indépendante à la fin du XVIIIème siècle, elle possède un héritage architectural 
classé monument historique.  
 Après le déjeuner, vous aurez la possibilité de survoler une réserve à bord d’un 
ULM.  

  
JJOOUURR  77  GGRRAAAAFFTT  RREEIINNEETT  >>  SSAAFFAARRII  44XX44  >>  PPOORRTT  EELLIIZZAABBEETTHH      
190 miles / 310 km 
Hôtel  «Summerstrand Inn » à 
Port Elizabeth 
 

 

 Petit déjeuner à l’hôtel. Découverte de la Vallée de la Désolation. Un décor 
digne des meilleurs « Westerns Américains ». Ensuite, route à travers des 
champs de cactus avant d’arriver à Addo Elephant National Parc pour un 
safari en 4x4. Cette réserve privée abrite les derniers survivants des immenses 
troupeaux d’éléphants que comptait le Cap Est jusqu’au début du siècle dernier. 
Mais il est aussi possible de voir des lions, des Rhinocéros et beaucoup 
d’antilopes. Appareils photos et caméra vidéo obligatoires.  
 Après un déjeuner dans le parc, retour en selle pour Port Elizabeth par la N2, une 
route côtière.  

  
JJOOUURR  88  &&  JJOOUURR  99  TTSSIITTSSIIKKAAMMAA  >>  LLAA  RROOUUTTEE  DDEESS  JJAARRDDIINNSS  >>  KKNNYYSSNNAA  
180 miles / 290 km 
Hôtel « Belvidere Manor » à 
Knysna  

 

 Petit déjeuner et route vers Knysna, par « la Route des Jardins », en longeant 
l’océan Indien par le cap St Francis, Jeffreys Bay (Le spot des passionnés de 
surf) et les montagnes du Tsitsikama Nature Reserve.  
 L’après-midi, en cours de chemin vous pourrez rendre visite aux singes de « 
Monkey Valley » avant d’arriver à Knysna, la « Capitale des huîtres ». Le menu 
du dîner est tout choisi…  
 Le lendemain vous resterez dans la région pour prendre le temps de la visiter. La 
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meilleure option consiste à délaisser sa moto pour le Outeniqua Choo-Tjoe. Un 
petit train un vapeur qui vous emmène le long du Pacifique, jusqu’à Georges en 
traversant le Wilderness National Park avant de revenir sur Knysna pour 
profiter du coucher du soleil sur la lagune.  

  
JJOOUURR  1100  MMOOSSSSEELL  BBAAYY  >>  LLAA  RROOUUTTEE  DDEESS  BBAALLEEIINNEESS  >>  HHEERRMMAANNUUSS  
260 miles / 420 km 
Hôtel « Windsor Hotel » à 
Hermanus 
 

 

 Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 Départ vers Hermanus dont la baie sert de refuge aux baleines pour se 
reproduire entre juillet et novembre. Toujours fidèle à la « Route des Jardins », 
votre itinéraire poursuit sa remontée de la N2 avec une visite du musée 
Bartholomé Diaz à Mossel Bay. 
 Déjeuner à Swellendam, chez la « Mama ». Un personnage haut en couleurs dont 
le restaurant affiche un menu simple : Take it or Leave it. Prenez-le ou Laissez-le. 
Choisissez la première option ! S’écartant des grands axes, vous rejoindrez 
ensuite l’Océan Atlantique par Gansbaai, la baie des grands requins blancs, avant 
d’arriver à Hermanus.  

  
JJOOUURR  1111  HHEERRMMAANNUUSS  >>  LLAA  PPEENNIINNSSUULLEE  DDUU  CCAAPP  >>  LLEE  CCAAPP  
125 miles / 200 km 
Hôtel « Ritz » au Cap 
 

 

 Petit-déjeuner matinal  pour rejoindre le Cap à la découverte de la Péninsule du 
Cap de Bonne Espérance par une route côtière à l’ambiance californienne entre 
palmiers et plage de sable blanc.  
 Déjeuner à  Boulders Beach avant une baignade possible en compagnie des 
petits pingouins Jacasse qui ont établi leur colonie dans cette minuscule crique. 
  L’après-midi est réservée à la visite du Cap de Bonne Espérance où la prudence 
est de règle car vous pouvez croiser les habitants ancestraux des lieux: tortues, 
zèbres, antilopes ou autruches.  
 Enfin, la route de Chapman’s Peak, restera gravée dans votre mémoire car elle 
est considérée, à juste titre, comme la plus belle route panoramique d’Afrique du 
Sud et les coucher de soleil y sont, eux aussi, d’une impressionnante beauté.  
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JJOOUURR  1122  CCAAPPEE  TTOOWWNN  >>  PPAARRIISS  
 

 

 Dans la matinée, les motos sont retournées au garage, mais votre tour ne s’arrête 
pas là puisque pour la dernière matinée nous vous proposons du shopping et un 
ultime déjeuner de poissons ou de fruits de mer au Waterfront. Ces anciens 
docks réaménagés abritent des boutiques de toutes sortes et un marché artisanal 
qui vous permettra de faire le plein de souvenirs en attendant votre prochaine 
visite en Afrique du Sud.  
 Transfert en bus vers l’aéroport de Cape Town. 
 Envol à destination de Paris.  
 Dîner et nuit à bord. 

  
JJoouurr  1133  Paris CDG  
  Arrivée le matin à l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle. 
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Ce qu’il faut savoir 
 
 
1. Hôtels : 

 Ils sont communiqués à titre indicatif sous réserve de disponibilité. 
 

2. Distance : 
 Elles sont établies entre la sortie et l’entrée des villes et ne comprennent pas la visite des parcs nationaux. 
 Prévoir 10 à 20 % en plus selon votre sens de l’orientation. 

 
3. Formalités : 

 Les ressortissants français n'ont pas besoin de visa.  
 Passeport individuel, valide 6 mois après le retour. Attention toutefois, votre passeport doit avoir encore au moins 
deux pages vierges pour l'apposition des tampons d'entrée et de sortie du territoire sud-africain. 

 
4. Climat : 

 Eté : de novembre à mars, chaud et sec dans tout le pays sauf la région du Mpumalanga et du Kruger, où c'est la 
période des orages. 
 Hiver : de juin à août, température fraîche la nuit et agréable dans la journée, période de pluie dans la région du 
Cap, sec dans le reste du pays, meilleure période pour l'observation des animaux dans le Kruger. 
 Automne : avril -mai, température en baisse, soleil. 
 Printemps : septembre à octobre, journées plus chaudes, réveil de la nature avec ses immenses tapis de fleurs 
dans les régions arides comme le Namaqualand. 

 
5. Location de Motos : 

 Age minimum 21 ans - Permis National Moto, classe A (motos lourdes) 
 Circulation interdite sur les routes non publiques et hors des routes. 
 Equipement : Elles sont toutes équipées de sacoche, pare-brise, porte-bagages et d’un appui dos. Casque, gants 
et bottes peuvent être fournis. 
 Les modèles Harley Davidson 1.584cc : Electra Glide – Road King – Heritage Softail & Springer – Softail Custom  
- Springer – Fat Boy – Dyna Low Rider, Convertible &  Wide Glide, etc. 
 Carte de crédit internationale obligatoire pour la caution de 10.000 rands (Visa, American Express, etc.). 
 Les transferts de l’hôtel au magasin et vice versa sont assurés par le loueur. 

 
6. Budget Prévisionnel : 

 Essence : Un gallon (3,80 litres) est à 2.40$ (tarif au 15/08/09). Soit le litre d’essence = 0,50 euros. 
 

7. Dates de départ « Formule Accompagnée » : 
 Du samedi 26 février au vendredi 11 mars 2011 
 Du samedi 22 octobre au vendredi 04 novembre 2011 

 
8. Départ « Formule Mototour & Autotour » : 

 A la date de votre choix, en fonction des saisons climatiques. 
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Conditions de vente 
 
Produit  : South Africa - Route 62 Tours – 13 jours / 10 nuits 
 
Prix par personne, en chambre double et en formule : Accompagnée 

 Forfait Pilote 3.940,00 € 
 Forfait Passager 2.880,00 € 
 Supplément Chambre Individuelle 480,00 € 
 Supplément Aérien Vacances Scolaires (toutes les zones) 100,00 € 

 
Ces prix comprennent : 

 Le transport aérien Paris > Le Cap > Paris, sur vols réguliers, en classe économique, via Johannesburg, sur la Cie Air 
France ou South Africa Airways,  
 Les taxes d’aéroport et de sécurité 90 €, 
 La nouvelle surcharge Q (hausse carburant) 190 €, 
 Tous les transferts de l'aéroport à l'hôtel et de l'hôtel à nos centres de location et du centre à l'aéroport,  
 Le logement dans les hôtels mentionnés au programme ou similaire, en chambre double,  
 Les taxes et services hôteliers,  
 Les repas : les petits déjeuners & les dîners (certains repas mentionnés dans le programme sont facultatifs),  
 Formule « Accompagnée  » : 10 jours de location d’une Harley Davidson, prise et rendue au Cap, en kilométrage 
illimité, toutes les taxes (local & environnemental), pour deux personnes, l’assurance VIP et la préparation de la 
moto. Les services d’un accompagnateur professionnel bilingue, en voiture, durant le circuit, pour la logistique (aérien, 
hôtel et le transport des bagages). 
 Pour les toutes formules : un carnet de voyage complet (carte, programme détaillé, carnet de route, guide, etc.). 

 
Ces prix ne comprennent pas : 

 Les boissons et les frais de nature personnelle,  
 Les entrées et visites, 
 Les repas (déjeuners et les dîners non mentionnés au programme), 
 L'essence, la caution & la franchise de 10.000 rands, l'entretien quotidien de la moto,  
 Les pourboires habituels au guide,  
 Le supplément aérien « Vacances Scolaires – toutes zones » 100,00 € 
 Les assurances : annulation, bagages, rapatriement, maladie et frais médicaux (sauf si règlement avec une carte 
bancaire Visa « Premier » ou Master Card « Gold »). 
- Option 1 - Annulation :                              3,3% du montant total du voyage 
- Option 2 - Complémentaire carte bancaire :  3,8% du montant total du voyage 
- Option 3 - Tous Risques :    4,8% du montant total du voyage 

 
Supplément « Formule Accompagnée » (si groupe inférieur à 16 personnes) : 

 Groupe de 14 personnes :  supplément de   90 € par personne 
 Groupe de 12 personnes :  supplément de 130 € par personne 
 Groupe de 10 personnes :  supplément de 150 € par personne 
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Conditions Particulières 
L’inscription à l’un des voyages implique l’adhésion à l’ensemble des conditions générales et particulières. 

 
L’inscription / Règlement - L’inscription ne devient effective 
qu’après versement à titre d’acompte d’une somme au moins égale 
à 30% du montant total du voyage (sauf disposition spécifique). Le 
paiement du solde du montant total du voyage devra être effectué 
au plus tard 30 jours avant la date de départ. Dans le cas contraire, 
le voyage est considéré comme annulé et le client encourt de ce 
fait, les frais d’annulation tels que prévus au chapitre annulation. 
 
Prix - Les prix indiqués dans ce cahier des prix, brochure ou devis 
sont forfaitaires. Ils comprennent, outre les prestations décrites 
dans les programmes et tableaux de prix, nos propres services au 
titre de la conception et de la réalisation des circuits, ainsi que la 
rémunération des différents prestataires de services. Ils sont 
valables du 01 janvier au 31 décembre 2011 et ont été établis sur 
la base des conditions économiques en vigueur le 15 juin 2010 ou 
à la date du devis pour les voyages sur mesure. En cas de 
modification de ces conditions et notamment de celles relatives aux 
taux de change du dollar américain (1 USD = 0,79 €), ou du dollar 
canadien (1 CAD = 0,76 €) ou du rand sud-africain (1 ZAR = 0,096 
€) et tarifs aériens, nous nous réservons le droit de modifier les prix 
de vente avec un préavis de 30 jours par rapport à la date de 
départ. En cas de hausse, le client est en droit d’annuler son 
voyage, sans frais, si l’augmentation est supérieure à 10%. Si 
l’augmentation est inférieure à 10%, les frais d’annulation normaux 
seront appliqués. 
 
Assurances : Pour nous conformer à la nouvelle législation, nous 
n’avons pas inclus dans nos tarifs le coût des assurances : 
annulation, bagages, assistance rapatriement, maladie et frais 
médicaux que nous vous proposons en option.  

Formalités - Pour les ressortissants français, pas besoin de visa, 
mais vous devrez être en possession d’un passeport individuel 
à lecture optique émis avant le 25 octobre 2005 ou d’un 
passeport individuel biométrique/électronique. Voiture : vous 
devrez être âgé au minimum de 25 ans et avoir un permis de 
conduire de plus de 2 ans. Moto : vous devrez être âgé de plus 
de 21 ans et être en possession d’un permis moto national. 
 
Annulation/Modification - Toute annulation ou modification du 
fait du client entraînera les frais suivants : 
• Plus de 45 jours avant le départ : 20% du montant total du voyage 
• De 44 à 21 jours avant le départ : 40% du montant total du voyage 
• De 20 à 8 jours avant le départ : 70% du montant total du voyage 
• Moins de 7 jours avant le départ : 100% du montant total du voyage 
 
Durée de la location : La durée de location d’une auto ou d’une 
moto est calculée par période de 24 heures. Au-delà, les heures 
supplémentaires seront réglées sur place au tarif local en 
vigueur. 
 
Location de la moto : Nos centres de location peuvent 
substituer le modèle confirmé par un modèle se rapprochant le 
plus.   
 
Hôtellerie : Il est de règle internationale de libérer les chambres 
vers midi. Les chambres sont prévues normalement à 2 lits (pas 
de chambre à 3 lits). Les chambres individuelles ne peuvent être 
assurées que très exceptionnellement.  
Prestations non utilisées : Toutes prestations non utilisées ne 
seront pas remboursées. 

Caution & Franchise, en fonction du type d’assurance :   
• USA : VIP :    caution 500 USD - franchise 2.000 USD  

E-VIP : caution 300 USD - franchise 1.000 USD 
• CANADA : caution & franchise 2.000 à 3.000 CAD 
• AFRIQUE DU SUD  : caution & franchise 10.000 ZAR 
 
Minimum de participants : Les prix indiqués dans ce cahier ont 
été établis sur la base d’un minimum : 
• Formule « Accompagnée » : de 16 participants (8 motos) 

Nos départs sont garantis avec un minimum de 5 motos/10 
personnes. Si le groupe est de 7 motos (14 personnes) à 5 
motos (10 personnes) : Le client accepte, sans réserve, 
l’augmentation correspondant à la répartition du coût  de 
l’accompagnateur, Si le groupe est inférieur à 5 motos/10 
personnes, 45 jours avant votre départ, nous vous 
proposerons de changer de date ou de maintenir ce circuit en 
formule « Mototour »  sans accompagnateur ou alors le 
remboursement total, sans frais, des acomptes. 

• American Events Tours avec un accompagnateur : de 30 
participants.  Au cas où ce nombre ne serait pas atteint, nous 
nous réservons le droit d’annuler le voyage au plus tard 45 
jours avant la date de départ ou d’augmenter nos tarifs à 
raison de 10% du montant total du voyage au plus tard 30 
jours avant la date de départ.  

 
Réclamations : Toute réclamation relative à un voyage doit nous 
être adressée par pli recommandé avec accusé de réception 
dans les quinze jours qui suivent le retour des clients. Passé ce 
délai, le dossier ne pourra être pris en compte. 

   
Conditions Générales de Vente 

En vertu de l'article R211-14 du Code du Tourisme - régissant les activités et professions du tourisme en ce qui concerne l'organisation de la vente de voyages et de séjours. 
 
Article R211-5. Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du 
deuxième alinéa de l'article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente 
section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces 
transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et 
l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d'un 
même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui 
sont faites par les dispositions réglementaires de la présente section.  
Article R211-6. Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base 
d'un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l'indication de 
son autorisation administrative d'exercice, le vendeur doit communiquer 
au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres 
éléments constitutifs des prestations fournies à l'occasion du voyage ou 
du séjour tels que: 
1. La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de 
transports utilisés; 2. Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages 
du pays d'accueil; 3. Les repas fournis; 4. La description de l'itinéraire 
lorsqu'il s'agit d'un circuit; 5. Les formalités administratives et sanitaires à 
accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que 
leurs délais d'accomplissement; 6. Les visites, excursions et les autres 
services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant 
un supplément de prix; 7. La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation 
du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d'information du consommateur en cas 
d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 
moins de vingt et un jours avant le départ; 8. Le montant ou le 
pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat 
ainsi que le calendrier de paiement du solde;  
9. Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en 
application de l'article R.211-10; 10. Les conditions d'annulation de nature 
contractuelle; 11. Les conditions d'annulation définies aux articles R211-
11, R211-12 et R.211-13; 12.Les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat 
d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agents de voyages et de la responsabilité civile des 
associations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de 
tourisme; 13. L'information concernant la souscription facultative d'un 
contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de 
maladie.  
Article R211-7. L'information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 
expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, 
dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification 
peut intervenir et sur quel éléments. En tout état de cause, les 
modifications apportées à l'information préalable doivent être 
communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du 
contrat.  

Article R211-8. Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, 
et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 1. 
Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi 
que le nom et l'adresse de l'organisateur;  
2. La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates;  
3. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour;  
4.  Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d'accueil; 5. Le nombre de 
repas fournis; 6. L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit; 7. Les visites, les 
excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du 
séjour ; 8. Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de 
toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions 
de l'article R.211-10;  
9. L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement ou 
d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ;  
10. Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 
versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix 
du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour; 11. Les 
conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le 
vendeur; 12 - Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le 
vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du 
contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au vendeur 
et, le cas échéant, signalée par écrit, à l'organisateur du voyage et au 
prestataire de services concernés ; 13 - La date limite d'information de 
l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur 
dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un 
nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7º 
de l'article R.211-6; 14. Les conditions d'annulation de nature 
contractuelle; 15. Les conditions d'annulation prévues aux articles  
R.211-11, R.211-12 et R.211-13; 
16. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences de 
la responsabilité civile professionnelle du vendeur; 17. Les indications 
concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police et 
nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat d'assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum les 
risques couverts et les risques exclus; 18. La date limite d'information 
du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 
19. L'engagement de fournir, par écrit, à l'acheteur, au moins dix jours 
avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes: a) Le 
nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale 
du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone 
des organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas 
de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de toute 
urgence un contact avec le vendeur;  

Article R211-9. L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le 
séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus 
favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa 
décision par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au 
plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une 
croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, 
en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Article R211-10. Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 
de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-13, il doit 
mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la 
baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de 
transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenues comme 
référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat.  
Article R211-11. Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se 
trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments 
essentiels du contrat tel qu'une hausse significative du prix, l'acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception : - soit résilier 
son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des 
sommes versées; - soit accepter la modification ou le voyage de 
substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par 
ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui 
être restitué avant la date de son départ.  
Article R211-12. Dans le cas prévu à l'article L. 211-15, lorsque, avant 
le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit 
informer l'acheteur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait 
à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur.  
Article R211-13. Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se 
trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis : -soit 
proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser, dès son retour, la différence de prix ; -soit, s'il ne peut 
proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont 
refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, 
sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son 
retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le 
lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 

 

 


